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LE GUIDE DU MEMBRE AQTIS 514 IATSE 
L’Association québécoise des techniciens et techniciennes de l’image et du son (AQTIS), 
section locale 514 IATSE affiliée à la FTQ, représente 8 000 professionnels pigistes œuvrant 
dans plus de 200 métiers liés à la conception, la planification, la mise en place, la réalisation et 
la postproduction d’une production audiovisuelle. Son rôle est d’agir pour l’épanouissement 
professionnel des techniciens et techniciennes et la croissance de l’industrie québécoise, ici et 
à l’étranger. L’AQTIS 514 IATSE propulse la passion et le talent de ses membres et contribue 
ainsi au rayonnement de l’industrie audiovisuelle. 

Bienvenue dans votre organisation ! 

1. Votre espace sécurisé 

Sur le site de l’AQTIS 514 IATSE, en haut à droite, vous trouverez un endroit où vous connecter 
à votre section sécurisée. 
 

 
 

VOTRE PROFIL 

En cliquant sur l’icône d’individu, vous trouverez le menu suivant : 

 



 

4 –                                                                                                                          

Mon profil : vous trouverez vos informations personnelles que vous pouvez mettre à jour. Ces 
informations n’apparaissent pas au bottin des membres. Seuls votre numéro de téléphone et 
votre courriel apparaissent au bottin des membres, pour permettre à un membre ou un 
producteur autorisé de vous contacter. 

Mes préférences : Vous pouvez sélectionner vos abonnements aux envois courriels et aux 
offres d’emploi 

Mes crédits : Vous y trouverez le sommaire de vos crédits (un crédit équivaut à une journée de 
travail). Noter qu’un délai de 6 à 8 semaines est à prévoir afin que vos journées de travail 
AQTIS 514 IATSE soient comptabilisées. Pour l’instant, seuls les crédits des productions 
québécoises y apparaissent. Pour connaître vos crédits accumulés sur des productions 
américaines, communiquez avec le service aux membres. 

Ma carte de membre : cette dernière sert à confirmer votre statut de membre en temps réel. 
 

 

Mes documents  

 

L’AQTIS 514 IATSE y dépose les documents confidentiels à propos de vos assurances, votre 
avis de cotisation, vos rapports d’activités, vos reçus fiscaux, etc. 

Vous pouvez consulter le tout ici : https://aqtis514iatse.com/fr/boite/  
  

https://aqtis514iatse.com/fr/boite/
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2. Départements de l’AQTIS 514 IATSE 
a) Service aux membres 

i. Avantages sociaux 

Depuis le 1er janvier 2021, l’AQTIS et l’AIEST 514 et 667 ont fusionné, créant ainsi l’AQTIS 514 
IATSE.  

Chacune des organisations offrait un régime d’assurance ainsi qu’un régime d’épargne retraite 
(RÉR) collectif à ses membres.  

Un comité des avantages sociaux a été mis sur pieds pour déterminer le futur de ces régimes 
dans le cadre de la nouvelle organisation. Toutefois, d’ici à ce qu’une décision soit prise, les 
régimes des organisations fondatrices restent en place.  

Régimes d’assurance 

Lors de votre adhésion, vous n’aurez pas nécessairement accès à une assurance, puisque cela 
dépendra de plusieurs facteurs. Pour connaître votre niveau d’assurance, communiquez avec le 
service aux membres.  

Lors de la prochaine évaluation de couverture (1er avril et 1er octobre de chaque année), vous 
recevrez une lettre vous indiquant quelle sera votre assurance (soit Croix-Bleue ou Canada 
Vie). Le régime vous sera attribué en fonction de l’assurance vous offrant la plus grande 
couverture. 

Vous trouverez en ligne la brochure d’assurance collective de la Croix-Bleue ainsi que celle de 
Canada Vie ici : https://aqtis514iatse.com/fr/outils-et-documents/assurances/  
 
 AQTIS 

(productions québécoises) 
 

Continue d’exister pour les 
avantages sociaux 

IATSE 514 
(productions américaines, sauf 

département caméra) 
 

Opère sous le nom du RSSAL 

IATSE 667 
(productions américaines – 

département caméra) 
 

Local de Toronto toujours en 
activité 

 
 
 
 

Assurance 

Part prod. Part tech. Part prod. Part tech. Part prod. Part tech. 
 
 

4,5 % 

 
 

3,5 % 

 
 

4 % 

 
 

4 % 

4,5 % 
ET 

15 $ par 
jour de 
travail 

 

 
Croix-Bleue Medavie 

 
Canada Vie 

 

 
Canada Vie 

 

https://aqtis514iatse.com/fr/outils-et-documents/assurances/
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Régimes de retraite 

 
1. Vous travaillez sur des productions sous contrat AQTIS 514 IATSE (productions 

québécoises) : Les cotisations à votre RÉR et cotisations de l’employeur au RPA-CD sont 
envoyées chez IA Groupe financier.  
Cliquez ici pour consulter la brochure du régime de retraite 
 

2. Vous travaillez sur des productions sous contrat AQTIS 514 IATSE (productions 
américaines) : les cotisations à votre RÉR sont envoyées chez Canada Vie. 
Cliquez ici pour consulter la documentation du régime de retraite 

 AQTIS IATSE 514 IATSE 667 

RÉR 

Part prod. Part tech. Part prod. Part tech. Part prod. Part tech. 
- 5 % 5 % 5 % 6 % Contribution 

volontaire 

 
iA Groupe financier 

 
Canada Vie 

 
Canada Vie 

 

 
 AQTIS IATSE 514 IATSE 667 

RPA-CD 
 

régime à 
cotisation 

déterminée 
 

Part prod. Part tech.  
Inexistant 

 
Inexistant 5,5 % - 

 
iA Groupe financier 

 

Contacts  

Pour toute question concernant vos assurances ou vos RÉR, veuillez vous référer à : 

Stephan Blainey, agente aux avantages sociaux de l’AQTIS (Croix-Bleue Medavie et IA 
Groupe financier) 
514 844-2113 poste 210 

Kawtar Kreim, agente aux avantages sociaux d’IATSE 514 (Canada Vie) 
514 844-2113 poste 258 
 
Une seule adresse pour nous joindre par courriel : 
avantages-sociaux@aqtis514iatse.com 

https://aqtis514iatse.com/fr/outils-et-documents/retraite/
https://aqtis514iatse.com/fr/outils-et-documents/retraite/
mailto:avantages-sociaux@aqtis514iatse.com
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ii. Statuts de membres 

Pour toute question concernant votre statut, l’accumulation de vos crédits ou la reconnaissance 
de vos fonctions, communiquez avec le service aux membres au 514 844-2113 / 
membres@aqtis514iatse.com  

Les critères d’adhésion par département se trouvent ici : 
https://aqtis514iatse.com/fr/departements/  

Tableau récapitulatif des divers statuts 
 

Statuts Détails 

Membre en 
règle 

reconnu dans 
une fonction 

A payé sa cotisation annuelle, est en règle : 
- Accès au bottin et y apparaît 
- Accès aux offres du SET 
- Accès aux sections sécurisées sur le site web 
- Paie une cotisation syndicale de 2.5 % 

Membre en 
reconnaissance 

Membre n’ayant pas de fonction au bottin, doit se conformer aux critères 
de reconnaissance des départements pour obtenir la reconnaissance 
dans la fonction choisie : 

- Accès au bottin et y apparaît mais sans fonction 
- Accès aux offres du SET (après les membres reconnus) 
- Accès aux sections sécurisées sur le site web 
- Paie une cotisation syndicale : 2.5 % 

Membre non en 
règle 

Devient membre non en règle si la cotisation annuelle n’est pas payée 
en date du 1er avril. Doit payer toute somme due pour régulariser son 
statut. En attendant, certains accès lui sont refusés : 

- N’apparaît pas au bottin 
- N’a pas accès aux offres du SET 

Membre expulsé 

Le membre non en règle n’ayant pas acquitté la totalité de ses sommes 
dues au 1er Juillet : 

- N’apparaît pas au bottin 
- N’a pas accès aux offres du SET 
- Pas d’accès aux sections sécurisées sur le site web 
- Perte de l’accès à l’assurance 

 
S’il travaille : 

- Paie une cotisation syndicale : 2.5 % 
- Paie un permis de travail sur les contrats AQTIS (7,5%) 
- Ne peut pas travailler sur des productions américaines s’il n’a 

pas régularisé son statut 

Démissionnaire 
honorable 

Membre ayant demandé sa démission auprès de l’organisation, n’ayant 
pas de sommes dues : 

- N’apparaît plus au bottin 

mailto:membres@aqtis514iatse.com
https://aqtis514iatse.com/fr/departements/
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- N’a plus accès aux offres du SET 
- Plus d’accès aux sections sécurisées sur le site web 
- Pas d’assurance 

 
S’il travaille : 

- Paie une cotisation syndicale : 2.5 % 
- Paie un permis de travail sur des productions québécoises 

(7,5%) 
- Ne peut pas travailler sur des productions américaines s’il n’a 

pas régularisé son statut 

Permissionnaire 
 
 

A obtenu un premier contrat : 
- N’apparaît pas au bottin 
- Accès aux offres du SET envoyées aux permissionnaires, après 

que l’offre ait été envoyée aux membres 
- Accès à certaines sections sécurisées sur le site web 

 
S’il travaille : 

- Paie une cotisation syndicale : 2.5 % 
- Paie un permis de travail sur les contrats AQTIS (7,5%) 
- Paie un permis de travail de 12,5 % sur des productions 

américaines, seulement s’il est autorisé par l’organisation 

Membre retraité 

Membre, nous ayant informé de son retrait de l’industrie : 
- N’apparaît pas au bottin, mais y a accès 
- N’a pas accès aux offres du SET 
- Accès aux sections sécurisées sur le site web 
- Perte de l’accès aux assurances 
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iii. Vie associative 

À l’AQTIS 514 IATSE, il existe 27 départements.  

Une personne est élue comme représentante pour chacun des départements et elle se rapporte 
au Comité exécutif. Son travail porte sur toute question concernant les fonctions qui composent 
le département. La personne élue est notamment appelée à collaborer sur la révision des 
critères de reconnaissance de fonctions composant le département.  

Vous trouverez la liste des départements, les noms des représentants et les activités liées à 
chaque département ici : https://aqtis514iatse.com/fr/infos/  

En tant que membre, vous avez un accès privilégié au groupe Facebook de votre département. 
Rejoignez-le sans plus tarder pour saisir toutes les opportunités et rester informé. Les pages 
sont accessibles dans la section info-département.  

Nous vous invitons également à nous suivre sur Facebook, Twitter, LinkedIn et Instagram ! 
 
iv. Programme d’aide aux membres et à leur famille (PAMF) 

Accès gratuit à une panoplie de services pour résoudre vos problèmes. En tant que membre, 
vous et vos proches habitant à la même adresse avez accès à ce programme disponible 24/7. 
Toutes les informations se retrouvent ici. 

3. Statuts et règlements de l’association 

Consultez les statuts ici : https://aqtis514iatse.com/fr/infos/statuts-reglements/  

https://aqtis514iatse.com/fr/infos/
https://www.facebook.com/aqtis514iatse
https://twitter.com/AQTIS514ITASE
https://www.linkedin.com/company/aqtis514iatse/
https://www.linkedin.com/company/1089082/admin/
https://aqtis514iatse.com/fr/infos/aide/
https://aqtis514iatse.com/fr/infos/statuts-reglements/
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